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3 Quelles questions 
poser ?
Le Code du travail impose 
à l’employeur une recherche 

de postes [6] sur un autre emploi 
« approprié à ses capacités » et 
« au sein de l’entreprise ou des 
entreprises du groupe auquel elle 
appartient le cas échéant, située 
sur le territoire national ». Ainsi, 
les salariés sont interrogés sur la 
zone géographique souhaitée et 
sont invités à fournir un CV 
actualisé afin de déterminer leurs 
compétences, la jurisprudence 
ayant exclu des postes de reclas-
sement ceux nécessitant une for-
mation initiale [7].

Mais qu’en est-il des choix de 
l’employé portant sur d’autres cri-
tères, comme la forme du contrat 
de travail (CDI/CDD) ou la 
durée du travail (temps complet/
partiel) ? Pour rappel, le reclasse-
ment devant être recherché par-
mi tous les postes disponibles 
dans l’entreprise, les postes  
« précaires » peuvent égale- 
ment être proposés. Il semble  
que rien ne s’oppose à ce que 
l’employeur restreigne le péri-
mètre des recherches aux choix 
du salarié portant sur ces autres 
critères, eu égard aux termes 
généraux employés par la Cour 
de cassation visant « le compor-
tement et la position prise par  
le salarié » [8].

À l’inverse, rien n’oblige l’em-
ployeur à tenir compte des sou-
haits du salarié hors du périmètre 
de son obligation de reclasse-
ment. Ainsi, le salarié demandant 
à être reclassé sur un poste à 
l’étranger n’impliquera pas, a 
priori, une recherche de reclasse-
ment au-delà du territoire natio-
nal, cette possibilité ayant été 
supprimée par l’ordonnance du 
22 septembre 2017 [9].

4 Quid d’une décision 
implicite du salarié ?
Dans les arrêts de 2016, les 
salariés ayant refusé des 

propositions de poste en raison de 
leur éloignement géographique, 
l’employeur en avait déduit qu’il 
n’était pas nécessaire d’étendre 
ses recherches sur des postes au 
sein des entreprises du groupe 
situées à l’étranger : il lui a été 
donné raison. Cette position a été 
entérinée par la Cour de cassa-
tion, qui admet que le refus d’un 
poste à proximité de son domicile 
puisse être interprété comme la 
manifestation d’une volonté du 
salarié de ne pas être reclassé au 
niveau du groupe [10].

Toutefois, plutôt que de présu-
mer une volonté du salarié, il est 
recommandé aux employeurs 
d’obtenir sa confirmation écrite, 
au besoin au moyen d’un ques-
tionnaire.

5 Si le salarié n’exprime 
aucun souhait ?
L’absence de souhait expri-
mé par le salarié ne dis-

pense pas l’employeur de procé-
der à des recherches au sein de 
l’entreprise ou de celles du groupe 
dont l’organisation, les activités 
ou le lieu d’exploitation per-
mettent, en raison des relations 
qui existent entre elles, d’y effec-
tuer la permutation de tout ou 
partie du personnel [11].

6 Et s’il refuse tout 
reclassement dans 
l’entreprise  
ou le groupe ?

Ce point ne semble pas avoir 
été tranché par la jurisprudence. 
Néanmoins, compte tenu de 
l’obligation générale de reclasse-
ment, il apparaît juridiquement 
risqué de ne formuler aucune  
proposition, d’autant que la Cour 
de cassation évoque la prise en 
compte de la position du sala- 
rié comme une possibilité pour 
l’employeur.

Ainsi, il est préconisé de formu-
ler a minima une offre de reclas-

sement dans un emploi aussi 
comparable que possible à celui 
précédemment occupé. Par ail-
leurs, il pourrait être opportun  
de se rapprocher du médecin du 
travail afin d’obtenir des préci-
sions sur les recherches de reclas-
sement, compte tenu de la posi-
tion prise par le salarié dans le 
questionnaire.

Enfin, mieux vaut informer le 
comité social et économique 
(CSE) quant à la mise en place du 
questionnaire et, le cas échéant, 
l’associer à sa construction.
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Inaptitude et reclassement,  quid du questionnaire ?

U
n mois après avoir été 
déclaré inapte, le sala-
rié qui n’a été ni reclas-
sé ni licencié, bénéficie 

d’une reprise du versement de 
ses salaires, et ce, que l’inaptitude 
soit d’origine professionnelle ou 
non [1]. L’enjeu est donc de taille 
pour l’employeur. Il lui faut agir 
rapidement et il peut être tenté 
d’optimiser le temps dont il dis-
pose en soumettant au salarié 
un questionnaire qui lui permet 
de restreindre le champ des 
recherches de reclassement. Si 
depuis un revirement de sa juris-
prudence en 2016[2], la Cour de 
cassation admet que l’employeur 
peut « tenir compte de la position 
prise par le salarié déclaré 
inapte » afin d’encadrer ses 
recherches, celle-ci doit toutefois 
être interprétée avec précaution.

1 Le questionnaire 
est-il autorisé ?
Deux arrêts de la Cour de 
cassation du 23 novembre 

2016 ont été rendus à propos de 
salariés ayant refusé les postes 
de reclassement proposés, mais 
ouvrent-ils pour autant la possi-
bilité pour l’employeur de pren-
dre en compte la position du 
salarié en dehors de toute offre 
de reclassement ?

Par un arrêt du 22 mars 2018, la 
Haute Cour a admis le principe 
d’un questionnaire, l’employeur 
pouvant prouver avoir « satisfait à 
son obligation de recherche de 
reclassement dans le périmètre 
défini par les préconisations du 
médecin du travail et les souhaits 
émis par le salarié dans le ques-
tionnaire qui lui avait été 
remis » [3]. La forme du document 
est indifférente, une fiche de ren-
seignements est par exemple 
autorisée [4]. Les entreprises ont 
aujourd’hui tout intérêt à sou-
mettre aux salariés inaptes ce 

questionnaire tant pour détermi-
ner le périmètre des recherches 
que pour détenir une preuve du 
caractère sérieux et loyal de celles-
ci. En effet, tout le contentieux rela-
tif à l’obligation de reclassement 

relève de l’appréciation souveraine 
des juges du fond, qui doivent 
désormais évaluer les efforts de 
l’employeur en la matière, non 
seulement au regard de ses propo-
sitions sérieuses et conformes aux 
critères fixés par la loi, mais aussi 
au regard du comportement ou la 
position du salarié.

Le principe est de portée géné-
rale et a vocation à s’appliquer 
quelles que soient la taille de l’en-
treprise et son appartenance ou 
non à un groupe [5].

2 Quand le soumettre  
au salarié ?
Le questionnaire n’a d’in-
térêt pour l’employeur que 

s’il est antérieur aux recherches 
de reclassement, afin de lui per-
mettre, le cas échéant, de faire 
l’économie d’une investigation 
qu’il saura infructueuse.

Toutefois, la prudence est de 
mise et ce questionnaire ne doit 
pas être proposé trop précoce-
ment, au risque de voir le salarié 
invoquer un vice du consente-
ment. En effet, l’avis libre et éclai-
ré de celui-ci pourrait être remis 
en cause, ce dernier s’étant pro-
noncé par avance en ignorant le 

contenu des propositions qui 
auraient pu lui être faites. Ainsi, le 
questionnaire ne saurait être, en 
tout état de cause, soumis au col-
laborateur avant qu’il ne soit 
déclaré inapte par la médecine du 
travail. Une bonne pratique 
consiste à organiser un entretien 
où le questionnaire est expliqué 
au salarié. 

Dans le même temps, il 
convient de lui laisser un délai 
de réflexion suffisant pour y 
répondre, le collaborateur étant 
amené à prendre de lourdes déci-
sions comme, par exemple, un 
changement de domicile.

Enfin, rien n’interdit au mana-
ger de soumettre à l’employé 
inapte un questionnaire après  
un premier refus, si d’au- 
tres postes de reclassement  
sont susceptibles de lui être  
proposés.

Récemment, les juges ont admis que le questionnaire soumis à un salarié déclaré inapte 
permettait d’encadrer les recherches de reclassement de l’employeur. Retour et précisions  
sur cet outil des ressources humaines performant à condition d’être bien utilisé.
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Le questionnaire n’a d’intérêt pour l’employeur que s’il est antérieur aux recherches de reclassement du salarié 
inapte.Toutefois, il ne doit pas être proposé trop tôt, au risque de voir ce dernier invoquer un vice du consentement.
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Rien n’oblige l’employeur  
à tenir compte des souhaits 
du salarié hors du 
périmètre de son obligation 
de reclassement.

Mieux vaut informer le CSE 
sur la mise en place du 
questionnaire et l’associer 
à sa construction.
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